
22 - Opérations immobilières réalisées en 2014 - Rapport de synthèse

M. l’Adjoint BODIN, Rapporteur : Conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du Code

Général des Collectivités Territoriales, un bilan annuel des acquisitions, aliénations et échanges

immobiliers opérés sur le territoire communal doit être présenté au Conseil Municipal.

Au cours de l’année 2014, les opérations immobilières réalisées par la commune ont contribué à

poursuivre la politique foncière de la Ville dans ses domaines traditionnels, mais également à développer

des initiatives patrimoniales spécifiques.

En 2014, les transactions réalisées ont visé à :

- Acquérir le foncier nécessaire à la réalisation de l’opération d’aménagement des Vaîtes :

1 acquisition en direct pour un montant de 2 737 € et 3 acquisitions par portage EPF pour un

montant global de 119 067 €.

- Indemniser les anciens propriétaires du site de la RHODIACETA aux Prés de Vaux. La Ville est

devenue propriétaire des biens de la Société TEREVA suite à ordonnance d’expropriation, elle

a cédé ces biens à l’euro symbolique à la SPL TERRITOIRE 25 à charge pour elle de verser à

ladite société l’indemnité de dépossession d’un montant de 1 200 000 €.

- Acquérir le foncier nécessaire à la restructuration du site des Prés de Vaux : la commune a

acquis au prix de 450 000 € les locaux VNF sis chemin des Prés de Vaux.

- Acquérir le foncier de l’îlot Pompiers : 2 acquisitions par portage EPF du Doubs pour un

montant global de 169 500 €.

- Améliorer la voirie publique et optimiser la qualité de divers modes de déplacement :

12 transactions ont été finalisées en vue de la mise à l’alignement et de l’élargissement de

différentes voiries.

- Constituer des réserves foncières : différentes acquisitions sont intervenues en vue de la

constitution de réserves foncières destinées à contribuer à la valorisation des espaces naturels

et des paysages chemin de Montoille, du Fort de Planoise, des Cras Rougeot.

- Favoriser l’activité économique et la production de logements :

� Cession à AKTYA du centre commercial Cassin (2 465 000 €) et des locaux ISIFC

(1 100 000 €).

�Acquisition à l’Etat puis revente à AKTYA des locaux des Douanes rue Picasso (270 000 €).

�Cession au profit de la Société HLA de l’ensemble immobilier «Ilot Champrond» au prix de

455 000 € en vue de la production de logements en accession.

� Acquisition à M. CHANUSSOT et revente à GBH au prix de 450 000 € d’un immeuble sis

24 rue Charles Nodier en vue de la réalisation de logements locatifs publics.

Cette politique foncière a généré des acquisitions pour un montant de 1 351 952,37 €, des

aliénations pour un montant de 5 398 459 €, des portages EPF du Doubs et SPL TERRITOIRE 25 pour un

montant de 1 488 567 € et des échanges générant une soulte au bénéfice de la Ville de 11 700 €.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte du présent rapport de synthèse.
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«M. LE MAIRE : Pas de remarques ? C’est donc adopté».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal a pris acte du rapport de synthèse des opérations

immobilières réalisées en 2014.

Récépissé préfectoral du 18 mai 2015.
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